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Chères Lamothaises, chers Lamothais, 

L’ensemble des travaux prévus cette année sont terminés ou 
en cours :  

Les travaux d’éclairage public prévus cette année ont été 
réalisés dans le bourg et sur la ZAE, ce passage en LED de notre 
éclairage public nous fait diminuer la consommation de 60 %. 

La restauration de la façade nord de la Mairie est terminée, 
ainsi que les enduits des murs contigus ce qui confère à la place de 
la Tour un bel aspect général. 

Pour 2024, les investissements principaux porteront sur la 
halle place de l’église, qui, devrait être terminée en mai 2024, et 
certainement la restauration du hangar bois à coté du parking de 
l’école. 

Notre politique de diminution des consommations de 
l’éclairage public par le passage en LED se poursuivra, impasse 
des Lilas, chemin de la Grande Borie et chemin de la Tauziatte. 

De nombreuses animations sont prévues en ce début 
d’année 2024, Consultez l’agenda. 

Le Conseil Municipal et moi-même serons heureux de 
vous accueillir à la salle des fêtes le 5 janvier 2024 à 20h00 pour 
la présentation des vœux suivie du verre de l’amitié. 

Bonne lecture à tous et rendez-vous dans le prochain 

 pour d’autres informations 

Michel FRICHOU, 

Maire de Lamothe-Montravel.  
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C’était à peine hier… 
 

 

La grande lessive : 
Le 19 octobre avait lieu l'exposition de la Grande lessive, dont le thème de cette 

année était "avec ou sans eau" et pour laquelle les 5 classes de Lamothe ont 
participé.  

L'exposition était ouverte sur la journée et a permis à de nombreux parents de 
venir la découvrir sur la zone verte, proche du parking de l’école primaire. 

Chaque classe a décliné le thème à sa manière, et la classe de Moyenne et 
Grande section a réalisé un mobile de gouttes d'eau peintes, qui virevoltaient 
allègrement au vent.   

Les curieux ont ainsi pu jouer avec la météo pour venir voir l’expo car le temps était lui aussi "avec 
ou sans eau". 
 

Concert Aria Vocalis : 
Le dimanche 22 octobre, les amoureux de chants ont eu la chance d'être 

témoins du tout premier concert de l'ensemble Aria Vocalis.  
Après avoir obtenu l’autorisation de la paroisse et de la mairie, les 3 

chanteurs et leur pianiste ont décidé d’offrir un concert de fin de résidence 
d'artistes à "La Kaluma", (cf "La Roseraie"), en préparation d’un récital qui a été 
finalisé pour fin novembre et qui sera donné fin 2023 et tout 2024.  

Cette « audition-restitution » composée des pièces véritablement abouties à 
date, était annoncée pour une durée totale de 45 min et a finalement durée près 
de 1h30.   

L'ensemble Aria Vocalis, composé par Véronique BINOS (Soprano) – Sylvain VALETTE (Ténor) – 
Jacques LAPORTE (Baryton) et Guillaume CASTERA (Piano) a été créé au premier trimestre 2023 et 
annonce ses premiers concerts en Gironde dans les mois à venir.  

 
 

Repas d’automne du comité des fêtes : 
Bien que durement concurrencée par une soirée rugby, la nouvelle 

animation du comité des fêtes de Lamothe Montravel de ce 21 octobre 2023 
aura été un succès.  

Plus de 70 convives, dont beaucoup d'habitués, ont eu le privilège de 
savourer un délicieux repas d'automne préparé par Cédric, traiteur de Petit 
Bersac. 

De son côté l'animation musicale "The Natshow family", groupe de 
Saint Seurin de Prats, semble également avoir séduit l'assemblée. 

Les 3 musiciens chanteurs (le papa et ses deux filles) ont offert une prestation de qualité mêlant 
variétés anglaise et française pour le plus grand bonheur des présents. 

Prochaines animations à découvrir sur le site du comité des fêtes www.comitefeteslamothe.fr 
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Cérémonie du 11 novembre : 
Cette année le 11 novembre a été commémoré en premier sur notre 
commune, suite à quoi les élus se sont rendus sur la commune de Saint 
Michel de Montaigne. 
L’occasion pour les présents, petits et grands de rendre une nouvelle fois 
un Hommage à tous les morts pour la nation et en particulier à ceux de 
notre commune.  
 
 

Concours de belote de Montravel Pétanque : 
Le samedi 11 novembre, entre 14h00 et 18h30, ce sont 60 inscrits qui 
étaient présents au concours de belote, contre 110 lors de la dernière 
édition de mars 2023 (jour férié oblige) avec 2/3 des participants venant 
du canton de Vélines, et le tiers restant venant autant du secteur de 
Libourne que de celui de Bergerac. 
A partir de 19h00, un apéritif dinatoire était proposé aux adhérents, pour 
ensuite clôturer la journée avec l’assemblée générale de l’association. 
 

Exposition de peinture : 
Ard’ni, André JAVEL et Philippe BELLIER sont les trois artistes qui ont 

exposé leurs œuvres dans les salles de la Tour de la Mairie. 
Ces trois artistes sont retraités et profitent de leur temps libre pour 

laisser leur imagination créer au fil des jours. 
Une femme et deux hommes, et parmi ces 3 personnes, deux font 

danser les pinceaux, tandis que la troisième fait valser la meuleuse pour faire 
éclore des êtres cachés dans le bois ou dans les cailloux, récupérés au fil des 
promenades. 

Vous étiez nombreux à assister au vernissage, mettant ainsi à l’honneur les artistes, le prochain vernissage 
devant avoir lieu au mois de février, dans le cadre de l’exposition des œuvres de Gilles Olivier Giron. 
 

Loto du comité des fêtes : 
Une nouvelle fois, carton plein pour le comité des fêtes avec près 

de 110 personnes à attendre le bon numéro pour dire (ou plutôt crier) 
Quiiiine ! 

En tout il y a eu 12 grilles complètes, 2 cartons pleins, et bien 
entendu une bourriche. 

Le début était annoncé à 14h00 mais pour information (pour vous 
organiser pour le prochain loto), alors que l’ouverture des portes était 
prévue à 13h00, il y avait déjà des personnes en train d’attendre à 
12h15 

Prochain loto en février. 
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Marché Africain : 
Le dimanche 26 novembre a eu lieu le marché africain organisé par 

"Les amis de la médiathèque Quartier Latin" où chacun a pu trouver son 
bonheur entre artisanat, musique, gastronomie et bonne ambiance.  

L'après-midi, ce sont plus de 50 personnes, exposants et visiteurs 
confondus, qui ont pu découvrir la musique d'Afrique de l'ouest jouée par 
les musiciens venus spécialement pour cette occasion.  

Tout comme les années précédentes, l'ensemble des bénéfices de 
la journée sera reversé au profit de l'association qui permet, entre autres, 
l'envoi de livres au Benin.  

Preuve que l'investissement humain porte ses fruits, avec tous les livres déjà envoyés sur place, 
l'instituteur d'une classe de 103 élèves de CE2, chez qui sont stockés les livres, a pu créer un support 
spécialement adapté, de la grande section de maternelle au CM2, avec des mots spécifiques au public 
local. Ce projet qui se concrétise dans la création d'un manuel de pédagogie explicite a permis l'édition 
d'un support mis à disposition des élèves sous la collection "quartier latin".  

À une échelle plus proche, deux classes de Saint Michel de Montaigne et une de l'école publique 
de Saint Antoine de Breuilh, ont participé à cet échange via un concours pour lequel ils présentaient des 
dessins illustrant des contes du Benin, tout en croisant les doigts pour obtenir le plus de voix au vote 
ouvert au public.  

 
  

Dans le cadre du week-end téléthon, autant la garbure 
que les autres soupes proposées dans le cadre du bar à 

soupes du vendredi 1er décembre ont su séduire de façon certaine les 
personnes venues pour l’occasion.  

Le lendemain soir, re-belote ou plutôt carton plein pour le loto du 
téléthon et pour les organisateurs qui ont su garder en haleine les personnes 
en attente d’un des nombreux lots offerts par les commerçants du canton.  

Une nouvelle fois merci à eux pour leur implication sans faille, permettant ainsi de soutenir cette 
cause. 

 

Lâcher de brochets : 
Ce 28 novembre, ce sont près de 150 brochets qui ont été lâchés dans la Dordogne, au niveau de 

Pessac sur Dordogne, de Saint Seurin de Prats et de Lamothe Montravel. 150 brochets entre 20 à  50 
cm, action prise en charge totalement par la Fédération de pêche.  

De son côté, l’association L’hameçon Lamothais a fait le déplacement jusqu’à la pisciculture 
Delmares située sur la commune de Lamonzie Montastruc pour récupérer les brochets placés dans des 
sacs avec oxygène pour ensuite les lâcher sur les 3 points stratégiques.  
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Horaires mairie :  
Petit rappel concernant les horaires d’ouverture au public de la mairie :  
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
Le mercredi de 9h30 à 12h00.  
Nous vous rappelons que pendant les vacances scolaires, les permanences sont 

modifiées pour mieux vous accueillir le matin de 9h30 à 12h00, et pour pouvoir avancer 
sur les dossiers l’après-midi. 
 

Travaux sur la commune : 
Et si pour une fois, au lieu de vous décrire les travaux en cours nous vous 

encouragions à vous promener régulièrement dans le centre du bourg ?  
Au fil du temps, entre deux averses et une gelée matinale vous pourrez 

découvrir les travaux de la halle qui va voir le jour exactement là où se trouvait 
l’ancienne halle du village. 

Vous avez d’anciennes photos comme celle-ci ? Vous accepteriez de nous les 
partager le temps que nous les scannions ? Alors venez nous les montrer à la 
mairie, nous pourrons ainsi garder en mémoire ce qui existait autrefois. 
 

Résultats du budget participatif 2023 :  
Nous vous en avons parlé dans le bulletin municipal précédent, et sur les supports de 

communication de la commune, alors il semble logique de vous faire un retour sur les résultats du 
budget participatif. 

Pour rappel, il y a eu des centaines de projets pour lesquels les périgourdins ont pu voter, le but 
étant d’être sélectionné pour avoir une aide financière permettant la réalisation de ce projet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Voix papier (marchés) : 4 voix    Voix papier (marchés) : 7 voix 
Voix papier (mairies) : 212 voix    Voix papier (mairies) : 685 voix 
Voix numériques : 110 voix    Voix numériques : 146 voix 
Total voix : 326 voix     Total voix : 838 voix 
 

Le projet porté par Montravel-pétanque se trouve parmi les 90 lauréats. 
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Visiteurs indésirables : 
On vous l’annonçait 

dans le bulletin précédent, 
nous avons également 
communiqué via 
panneaupocket il y a peu, et 
une nouvelle fois, nous vous 
mettons en garde : restez 
prudents !  

En effet, ces derniers temps, dans les 
communes voisines des personnes se sont fait 
passer entre autres pour des agents de l’Ustom, 
et ce afin de s’introduire chez les habitants pour 
les cambrioler. 

Les gens peuvent se présenter en uniforme 
afin de vous prouver qu’ils sont sérieux mais 
restez prudents. Un doute ? Une mauvaise 
expérience ? Pensez à le signaler en mairie. 

 

 

Gilets jaunes : 
Non, il ne s’agit pas d’un article 

autour des gilets jaunes adultes, mais 
plutôt de la version gilet-jaunes pour les 
scolaires.  

Vous avez peut être entendu parler 
de l’accident survenu sur la 
départementale, en plein bourg, qui a 
touché une personne qui traversait le 
passage piéton pour rejoindre son bus 
scolaire ? 

Cette personne a respecté toutes 
les consignes, elle a traversé sur le 
passage piéton, il y a avait suffisamment de lumière autour 
d’elle et pourtant, l’accident est arrivé en une fraction de 
secondes.  

Imaginez maintenant si cela concerne un ou une jeune 
qui marche le long de la route pour aller rejoindre son bus, là 
où la luminosité correspond à celle « hors agglomération », 
et là où les automobilistes accélèrent sans respecter les 
vitesses et sans voir le danger arriver ? 

Pourquoi ces informations ? juste pour vous inviter en 
tant que parents à promouvoir le port de la chasuble auprès 
de vos enfants (ou l’ajout de bandes réfléchissantes sur 
leurs sacs, par exemple…), et pour vous rappeler, en tant 
qu’automobiliste, que des jeunes marchent, souvent habillés 
avec des habits foncés, le long des routes le matin pour aller 
rejoindre le bus, et le soir pour rentrer chez eux….  
 

 
 

Cérémonie des nouveaux : 
La date approche à grands pas, alors, si vous souhaitez nous partager les informations 

pour que vos jeunes puissent participer à la « cérémonie des nouveaux  diplômés », osez 
passer dès que possible à la mairie pour nous donner les précisions quant à la date 
d’obtention de leurs examens, et nous nous chargerons du reste.  

 

Cérémonie des nouveau-nés : 
La cérémonie en l’honneur des enfants nés dans l’année devait se faire le 5 novembre 

à l’étang des gravières.  
La tradition veut qu’un arbre soit offert à chaque petit pour qu’il puisse le planter 

accompagné par ses parents, et pour le voir grandir. 
Hélas, au vu des conditions météorologiques des vacances de la toussaint, (souvenez-vous, c’est quand il 

pleuvait tout le temps et qu’il y avait du vent) nous avons dû annuler cette rencontre. Les enfants vont grandir, les 
arbres aussi, mais ce n’est que partie remise.  

(Ne cherchez pas, la photo date de l’an dernier !) 
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USTOM : 
 

Les déchèteries : 
Votre carte d’accès vous permet d’accéder aux 6 déchèteries du territoire et ce, quelle que soit votre 

commune de résidence : 
Gensac / La Réole / Pineuilh / Rimons / Saint Magne de Castillon / Sauveterre de Guyenne 
 

Horaires d’ouverture : 
Les déchèteries sont ouvertes du mardi au samedi, tout au long de l’année. 
- Du 16 septembre au 14 juin, les 6 déchèteries sont ouvertes de 9h à 12 et de 13h à 17h. 
- Du 15 juin au 15 septembre, les déchèteries passent en horaires d’été : 
- La Réole, Pineuilh, Saint Magne de Castillon : 7h à 14h, 
- Gensac, Rimons, Sauveterre de Guyenne : 7h à 12h et 12h30 à 14h. 
Attention : fermeture à 12h30 les 24 e et 31 décembre 2023. 

 
La Recyclerie : 

Elle est située au 3 Lieu-dit Pièce de l’église, Route d’Eynesse, 33890 PESSAC-SUR-DORDOGNE 
Créé en 2011, cette annexe a pour objectif la réutilisation, le recyclage des objets déposés par les usagés, 

en déchèteries ou directement à la Recyclerie, et permet ainsi de dévier des objets de l’enfouissement en leur 
donnant une seconde vie. 

C’est un lieu d’échanges, où tout au long de l’année se déroulent de nombreux évènements, ateliers, 
conférences. 

Aujourd’hui 13 agents valoristes réparent, nettoient et customisent de nombreux objets en tout genre, de la 
vaisselle en passant par l’électroménager, les vêtements, le mobilier… 

Le magasin de vente est ouvert à tous, et permet de s’équiper à petits prix. 
Il est ouvert les mercredis et samedis : 
Du 16/09 au 14/06 : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h 
Du15/06 au 15/09 : de 7h30 à 13h. 
Concernant le dépôt d’objets, d’une manière générale tous les objets réemployables ou réutilisables en 

l’état sont acceptés. Il peut s’agir de : 
- bibelots, vaisselle, vêtements, la hi-fi, l’informatique, l’ameublement, vélos, tondeuses et autres cycles… 
L’apport d’objets est possible les mercredis et le 1er samedi du mois : 
Du 16/09 au 14/06 : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h 
Du15/06 au 15/09 : de 7h30 à 13h. 
La Recyclerie propose également une prestation pour débarrasser des locaux sur le territoire : habitations, 

garages, hangars…  
Pour tout renseignement sur les différents services de la Recyclerie, appelez le 05.57.17.69.34. 

Nouveauté : Cette année, l’éco-organisme élargie son champ d’action ! 
A partir du 1er décembre 2023, il offre aussi une nouvelle vie à vos jeux, jouets, objets de jardinage et 

bricolage qui ne sont pas en état d’être repris par la Recyclerie.  
Ils seront alors recyclés ou transformés en source d’énergie. 
Ainsi le bois récupéré peut servir à fabriquer par exemple des panneaux de particules et devenir une porte 

ou un meuble ; les canapés sont broyés pour servir de combustible dans les cimenteries ; la mousse d’un matelas 
peut être récupérée pour fabriquer des panneaux isolants ou des tatamis de judo ; le plastique d’un jouet peut 
servir à fabriquer des tuyaux ; et les métaux sont eux recyclables indéfiniment… 

Alors si vous avez un vieux meuble, un matelas usé, des outils cassés ou d’autres objets qui ne servent 
plus, rapportez-les, ils auront une seconde vie ! 

Retrouvez toutes les infos sur le site ustom.fr 
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Bibliothèque : 
Certains le savent depuis longtemps, ils ne s’en privent pas et croyez-

nous ils ont bien raison.  
Et vous ? Saviez-vous que vous pouvez commander des ouvrages à la 

bibliothèque de Lamothe pour qu’elle les emprunte à la bibliothèque 
départementale de prêt ? Si vous avez des travaux de recherche à faire, si 
vous avez envie de savourer une collection fraichement sortie, ou si vous 
voulez relire une série qui vous passionne, maintenant vous savez quoi faire. 

Prenez votre carte de bibliothèque, passez commande et le tour est 
joué.  

Pour rappel, la bibliothèque est ouverte au public le samedi de 15h00 à 
17h00. 

Les fermetures exceptionnelles sont annoncées sur la porte tout 
comme via les modes de communications habituels (panneaupocket, site 
internet, panneaux d’affichages).  

 
 

 
 

 

 

 

 
 
La poste : 
Vous êtes satisfaits par les services que propose La 
Poste ? Vous souhaitez le faire savoir ? alors sachez 
que vous pouvez le faire via ce 
qrcode. C’est simple, via une 
application qui peut lire ce type de 
support, vous flashez ce code et 
ensuite vous laissez le nombre 
d’étoiles que vous voulez en 
laissant si vous le souhaitez un 
commentaire plus personnalisé 
pour le bureau de poste de notre commune. 
 

 

La saviez-vous ? 
Vous aimeriez détendre votre 
esprit et votre corps grâce à vos 
zygomatiques ? Sans « trop » 
de fatigue physique ? Avec une 
approche particulièrement 
originale ? Sans crainte de ne 
pas être assez souple ? Alors sachez qu’il existe un 
yoga qui fait beaucoup de bien à la personne qui le 
pratique librement : il s’agit du yoga du rire ! 
Que faut-il faire ? se laisser guider et surtout se laisser 
aller. 
Envie d’en savoir plus ? Passez à la mairie, on vous 
donnera les informations et surtout le lieu où se 
retrouvent ceux qui pratiquent le yoga du rire car oui, 
c’est une pratique à part entière  
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Fuites d’eau : 
Comment protéger mon compteur d’eau contre le gel ? 
Quelques gestes simples pour éviter la note salée des réparations et surtout d’être privé d’eau ! 
 
● Votre compteur est situé dans un local non chauffé (cave, garage...) et n'est pas installé dans un 

regard isolé : entourez-le, ainsi que les parties apparentes de la tuyauterie, avec une gaine isolante. 
N’oubliez pas de le laisser visible. 

● Votre compteur est enterré à l'extérieur : calfeutrez le compteur d'eau et les canalisations 
exposées avec des plaques en polystyrène extrudé et/ou polyuréthane. N'utilisez jamais de matériaux 
absorbant l'humidité (paille, textile, papier, laine de verre ou de roche, etc.…) qui favorisent le gel. 

 
En cas d'absence prolongée, vidangez votre installation : 
● Fermez le robinet d'arrêt - celui situé entre la rue et le compteur d'eau. 
● Ouvrez simultanément les robinets de vos installations sanitaires afin que l'eau présente dans 

les canalisations s'écoule. 
● Ouvrez le robinet de purge (s'il existe) - celui situé entre le compteur d'eau et vos robinets 

intérieurs - jusqu'à ce que l'eau ne coule plus. 
● Refermez le robinet de purge. 
● La vidange est terminée : refermez tous les robinets de vos installations sanitaires. 
 
Comment savoir si j’ai une fuite d’eau ? 
Vous pensez avoir une fuite d’eau ? Deux tests simples et rapides pour en avoir le cœur net. 
● Fermer tous les robinets et éteignez tous les appareils consommant de l’eau. Si le petit disque 

de votre compteur d’eau tourne rapidement, vous avez une fuite. 
● Ou bien, avant de vous coucher, relevez les chiffres de votre compteur d’eau après avoir fermé 

chaque robinet. Si le lendemain matin le relevé du compteur n’est pas identique, vous avez une fuite. 
Les fuites sont généralement dues à l’usure des joints, à un mauvais resserrement d’un écrou ou à 

l’endommagement du flotteur de la chasse d’eau. Le plus souvent, il suffit juste de remplacer la pièce 
défectueuse. 

● Vérifiez d’abord l’étanchéité des joints, soudures et tuyaux de votre installation. Vous pouvez 
également passer du papier absorbant (essuie-tout) sur vos tuyaux : s’il devient humide, vous avez 
localisé la fuite. 

● Inspectez aussi le système mécanique de vos appareils (chasse d’eau, lave-linge, lave-vaisselle, 
clapet du chauffe-eau…) et vérifiez la bonne fermeture de vos robinets et purges de radiateurs. 

Les fuites peuvent être plus difficiles à détecter. Elles peuvent être situées au niveau des murs ou 
dans les canalisations enterrées. Si c’est le cas, nous vous invitons à faire appel à un plombier. 

Demande reconnaissance de catastrophe naturelle : 
Dans le courant de l’été ou au début de l’automne vous avez découvert de nouvelles fissures dans 

les murs de votre maison ? 
Cela pourrait être dû à la sècheresse de cet été. 
Afin que la commune puisse être reconnue comme commune sinistrée, nous vous invitons à 

déposer, dès que possible, au secrétariat de la Mairie des photos de ces dites fissures ainsi qu’un 
courrier avec un maximum d’explications. 
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Ramonage : obligations ? Fréquences ? 
« Dans le cadre légal général, le ramonage est obligatoire une fois par an.  
Cependant, ce cadre général peut s'accompagner de dispositions locales : 

selon la région dans laquelle vous habitez, les expositions au risque ne sont pas 
forcément les mêmes. Ainsi, c'est le règlement sanitaire de votre zone qui fait foi, et 
peut obliger à une fréquence de deux ramonages par an.  

Si vous souhaitez connaître précisément vos obligations, vous pouvez 
consulter l'arrêté préfectoral qui s'y réfère. Le site du gouvernement répertorie 
l'ensemble de ces textes de loi. 

Le ramonage doit être effectué par un professionnel certifié, afin de répondre 
aux normes et aux exigences posées par le cadre réglementaire.  

Le prix d'une intervention oscille généralement entre 50 et 80 euros, selon le 
type d'installation que vous possédez, votre lieu de résidence et le niveau 
d'encrassement au moment de la prestation.  

Rien ne vous empêche, en parallèle de cela, à mettre en place de bons réflexes d'entretien. Des kits de 
ramonage sont disponibles à la vente et permettent un ramonage plus régulier des installations. 

Attention cependant, un ramonage fait soi-même n'équivaut pas au regard de la loi et de l'assureur à 
l'intervention d'un professionnel. 

Après l'intervention d'un professionnel, n'oubliez pas de lui demander de vous fournir un certificat de 
ramonage. Celui-ci vous permettra de prouver le bon entretien de vos installations, ainsi que la dernière date 
d'intervention d'un professionnel chez vous. Ce certificat de ramonage peut vous être demandé, notamment, par 
votre assureur lors de la survenue d'un sinistre. 

(Extrait d’un article publié via La MAIF) 

 

Agenda : 
Tous les ans nous communiquons autour des informations mises en avant dans 

l’agenda qui vous est offert gracieusement par la commune. 
Si vous êtes un professionnel et que vous souhaitez paraitre sur l’agenda, si vous 

y êtes et que vous n’exercez plus, s’il y a des modifications à apporter, venez-nous le 
signaler à la mairie avant la prochaine mise à jour. 

Vous avez le temps, mais ne tardez pas trop car la mise à jour est terminée 
pendant la période estivale pour l’année suivante. 

Nous devrions recevoir l’édition 2024 d’ici la fin d’année. 

 

Soirée Généalogie : 
Maxime Perrot, l’historien et l’une des plumes des Raconteurs du Patrimoine, présentera à la salle des fêtes 

(pour les dates voir l’agenda) des éléments permettant de se lancer dans une recherche généalogique. Ce sera le 
premier temps d’un « parcours accompagné », puisque, si vous vous lancez vraiment, deux temps de rencontre 
ultérieurs sont prévus pour vous aider à persévérer.  

L’idée est aussi de créer un petit réseau de gens intéressés par le même sujet, réseau au sein duquel, on 
pourra échanger trouvailles, astuces et questionnements. 
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Liste des associations 

 
Comité des Fêtes  
Président : Monsieur Gilbert BASSET 
35 chemin de Rafin LAMOTHE MONTRAVEL 
Tél 06 21 43 63 64 
Association des Anciens Combattants 
Président : Monsieur Jean-Louis COMMARRIEU 
13 route du Caillou LAMOTHE MONTRAVEL 
Tél 09.71.20.62.32 
Tonic’Gym 
Le mercredi de 18h30 à 19h30 
Le jeudi de 19h15 à 20h15 
Contacts :  
Geneviève FAURE Tél 06 24 61 02 93 
Michèle FRICHOU Tél 06 86 77 75 81 
 L’Hameçon Lamothais  
Présidente : Madame Evelyne PAUL 
Les granges 24230 SAINT SEURIN DE PRATS 
Tél 05.53.58.59.13 
Les Chiens de la Meute du Lamothais 

Président : Mathieu GARCIA 06 13 63 13 45 
Taïji (Taï Chi Chuan et Qi-Gong) 
Le rendez-vous est donné le lundi à 18h00 à la salle 
des fêtes (information au 07.83.50.56.44) 

 
 

Les amis de la médiathèque quartier Latin du 
Bénin 
 Présidente : Madame Claire AUDIERNE 116 route 
de Bergerac LAMOTHE MONTRAVEL  
Tél 05 53 58 64 66 
Société de Chasse 
Président : Monsieur Jean-Claude DUCOS-DUC 
20 route de L’Etang LAMOTHE MONTRAVEL 
Tél 06.08.92.14.70 
Association des Parents d’Elèves  
Présidente : Mme Sonia LACOMBE LEYDU 
Tel : 06 86 69 18 47. 
Comité de Jumelage du canton de Vélines et de 
la ville de Breda (Pays Bas) 
Président : Monsieur Jean Claude GRASSEAU 
11 place de l’Eglise LAMOTHE MONTRAVEL 
Tél 05.53.58.64.79 
Montravel Pétanque 
Président : M. CHANCEAULME Patrick  
Tél 06 71 53 95 54 
13 rue de la Carreyre 24230 LAMOTHE-
MONTRAVEL 
Tous les samedis et dimanches de 14h à 19h 
au City Stade. 
Association affiliée à la Fédération Française 
de Pétanque et UFOLEP 
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Etat Civil 
Nous leur souhaitons la bienvenue  
  
BONNAVENTURE Letty, Milly ; le 16 octobre 
2023 
  

Nous leur souhaitons plein de 
bonheur : 
  
BERNER Boris et PEYPELUT Bénédicte ; le 
18 novembre 2023 
  

Nous avons une pensée pour eux : 
  
LEMARINEL Marie-Héléne Monique 
Emilienne née BERNARD ; le 04 octobre 2023 
PIGNON Marie Joséphine Odette née 
BALLARIN ; le 20 octobre 2023 
REDON Jean, Marcel ; le 24 octobre 2013 
TABANOU Jeannine ; le 04 novembre 2023 
DESAGE Claude, Daniel ; le 07 novembre 
2023 
ANDREANI Lucette Madeleine ; le 09 
novembre 2023 
SAUNIER Madeleine Cristianne née 
ROSTINI ; le 15 novembre 2023 
 

Agenda 
JANVIER : 
Vendredi 5 : Vœux du Maire et de l’équipe municipale, 
salle des fêtes, 20h. 
Vendredi 12 : Accueil des Nouveaux, nouveau-nés, 
nouveaux propriétaires Lamothais et nouveaux diplômés, 
salle des fêtes, 19h. 
Samedi 13 : Assemblée Générale de L’Hameçon 
Lamothais, Maison pour tous, 10h. 
Dimanche 14 : Assemblée Générale Les Amis de la 
Médiathèque Quartier Latin du Bénin, maison pour tous, 
14h. 
Mercredi 16 : Assemblée Générale des Anciens 
Combattants 
Vendredi 19 : SOIRÉE GÉNÉALOGIE, salle des fêtes, 
20h30, gratuit.  
FÉVRIER 
Vendredi 2 : SOIRÉE GÉNÉALOGIE, salle des fêtes, 
20h30, gratuit. 
Samedi 3 : Repas de chasse, organisé par la Société de 
Chasse, salle des fêtes, 19h, sur réservation. 
Vendredi 9 au dimanche 11 : Exposition de peintures de 
Gilles Olivier Giron, salles culturelles de la Tour, entrée 
libre. 
Vendredi 16 : SOIRÉE GÉNÉALOGIE, salle des fêtes, 
20h30, gratuit.  
Samedi 17 : Carnaval, organisé par la Mairie, rendez-vous 
place de la Tour. 
Samedi 24 : LOTO organisé par le Comité des Fêtes, 
20h30, salle des fêtes. 
Samedi 24 : Lâcher de Truite, organisé par L’Hameçon 
Lamothais, étang communal, toute la journée. 
MARS 
Samedi 9 et dimanche 10 : VIDE DRESSING organisé 
par Les Amis de la Médiathèque Quartier Latin du Bénin, 
salles des fêtes, toute la journée, entrée libre. 
Samedi 16 : SOIRÉE THEATRE proposé par le Comité 
des fêtes, salles des fêtes, 20h30. 
Vendredi 22 : CONCOURS DE BELOTE organisé par 
Montravel Pétanque, 20h, salles des fêtes, sur réservation. 
Samedi 23 : REPAS organisé par l’Association des Parents 
d’Elèves, 19h, salles de fêtes. 
Dimanche 31 : CHASSE AUX ŒUFS organisé par la 
Mairie 
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Bûche de Noël crème de marrons et 

Mascarpone  
Ingrédients 
 
Pour 8 personnes : 
Pour le biscuit roulé : 
125 g de sucre en poudre 
125 g de farine 
4 œufs 
60 g de beurre  
1 pincée de sel 
Pour la crème de marrons : 
Crème de marrons 200g 
Sucre 50g 
Mascarpone 200g 
Marrons glacés 50g 
Pour le sirop et le montage 
de la buche : 
Sucre 50g  
2 C. à soupe de Grand 
Marnier 
Eau 10 cl 
 

 

Préparation 

1 Préchauffez le four à th 6. (180°C) 

2 Préparation du biscuit roulé : Dans une casserole, faites fondre le 
beurre à feu doux puis laissez refroidir. Cassez les œufs en séparant 
les blancs des jaunes. Montez les blancs en neige avec un batteur 
électrique en ajoutant une pincée de sel. Versez le sucre dans le bol 
contenant les jaunes d’œufs puis mélangez jusqu’à ce qu’ils 
blanchissent. Incorporez-y la farine et le beurre fondu tout en fouettant 
délicatement. Ajoutez enfin les blancs montés en neige puis 
amalgamer avec une Maryse. Étalez la pâte régulièrement sur une 
plaque de four tapissée de papier sulfurisé puis enfournez pendant 15 
min. 

3 En attendant, humidifiez un linge de cuisine propre. Une fois que le 
biscuit est cuit, renversez-le sur le torchon puis enroulez-le avec et 

gardez au frais 

4 Préparation de la crème de marrons : Découpez les marrons glacés en 
petits morceaux avec un couteau d’office. Placez la crème de marrons 
à la vanille, le mascarpone puis le sucre glace dans le bol d’un batteur 
puis mêlez pour obtenir une crème onctueuse. Additionnez-y les 
morceaux de marrons glacés puis remuez. 

5 Pour le sirop et le montage de la bûche : Portez l’eau et le sucre à 
ébullition. Remuez avec une spatule sans céder à la coloration. Retirer 

le mélange du feu puis incorporer le Grand Marnier et mettez au froid. 

6 Le montage : Déroulez le biscuit puis le badigeonner de sirop à l’aide 
d’un pinceau. Garnissez-le avec la crème de marrons à l’aide d’une 
spatule puis roulez-le à nouveau. Tapissez la bûche avec le reste de la 
crème puis décorez-la avec des marrons glacés entiers. Enlevez les 
extrémités puis réservez au frais pendant 2-3h. 

 
 

Bon appétit… 

https://www.cuisineaz.com/noel-parfait/recettes-de-buches-de-noel-p461
https://www.cuisineaz.com/noel-parfait/recettes-de-buches-de-noel-p461
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Le jeu des différences  

 

 

 
 

Bonne Année 2024 
 


